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La délégation FORCE OUVRIERE était composée de Mme Michèle JOLY,  MM Serge BERTON, André BROCHARD, Jean Paul DUFOUR, René GIRR, Gilles GRANDCLEMENT, Bernard MANDOJANA et Bruno MONDON (Etait excusée : Mme Dorette LUISE ,).

Le Comité Central d'Entreprise, par une déclaration préalable (cf annexe 1), a tenu à dénoncer les agressions à l'arme blanche dont ont été victimes un formateur du CFPA de Strasbourg par un stagiaire d'une part, et un stagiaire du CFPA de Tours Saint Symphorien égorgé par un SDF qu'il hébergeait dans sa chambre, d'autre part. Le CCE a, par ailleurs, décidé d'apporter son aide financière (cf annexe 2) à une salariée CDRF d'Avignon victime d'une procédure de licenciement inacceptable initiée alors qu'elle venait de saisir sa hiérarchie de faits qu'elle considérait comme constituant du harcèlement moral.

Le Président du CCE, après avoir condamné les deux agressions, a annoncé l'ouverture d'un travail sur les problèmes de prévention de tels actes. Un état des lieux sur la gamme de service des accompagnements de nos bénéficiaires est engagé dans deux régions, les résultats sont attendus pour le mois de mars 2006. Simultanément, des consignes ont été données sur la conduite à tenir dans de telles circonstances. Le référentiel emploi des ASE devra évoluer et une demande de mesures nouvelles a été faite à l'Etat pour obtenir l'augmentation du nombre de personnel d'encadrement des bénéficiaires, sans attendre la décentralisation. La fonction de CDRF, quant à elle, sera recentrée sur les fonctions d'appui pédagogique aux formateurs.

Sur la procédure de licenciement, le Président ne fait aucun commentaire.

Pour FORCE OUVRIERE, c'est la question de l'hébergement, dans sa globalité qui est soulevée. Certes, depuis plusieurs mois il est procédé à des examens, des études sur l'état des hébergements et les conditions de vie des stagiaires dans ces lieux, ceci étant, il faut maintenant avancer, faire le bilan et prendre les mesures appropriées pour que de tels faits ne se reproduisent plus. 

Malheureusement, les principes de rentabilité et de productivité, sans cesse martelés aux managers de l'AFPA, les conduisent sur le terrain à privilégier les embauches sur des emplois de production au détriment des emplois d'accompagnement qui  sont indispensables en pareil cas. Ceci devient d'autant plus insupportable que ces situations ont tendance à se multiplier.  

PROGRAMME FONCTIONS SUPPORT

Information sur le déploiement pilote 

en région Pays de la Loire et Picardie 

Le Président présente aux élus  un bilan de ce qu'il estime être  la situation dans les deux régions expérimentale où a été déployé PFS :

En Picardie :

· Sur le processus « Achats » : L'allègement de la charge de travail des L.A (logisticiens approvisionneurs) est en cours, l'étape de réception a été supprimée pour le L.A, pour les charges type "abonnées". Pour les achats de denrée, une procédure de saisie simplifiée a été validée par le Comité de Pilotage. L'allègement de la charge de travail du Comptable Fournisseur est induit par la suppression de l'étape de réception pour les achats sur grands contrats et l'évolution de l'écran SIGF de rapprochement facture-réception.

L'utilisation des FEB (Fiche d’expression des besoins) paniers pose encore des difficultés et à partir de ce constat, un plan d'action en 3 points a été engagé :  "maintenance de la base articles" "test de chargement des paniers dans SIGF" et "Action de la DR auprès des Directeurs de Centre pour les sensibiliser aux difficultés rencontrées et mettre en place un pilotage resserré. 

· Sur le processus « ADV » : La mutualisation de la facturation est effective depuis le début du mois de février. La version 2 de SIRC a été déployée le 9 janvier. Un mode opératoire a été rédigé sur les ECCP afin de garantir une unicité sur la saisie des conventions dans SIRC. 

· Sur le processus « FDD » : La procédure de saisie des frais de déplacement a été simplifiée et validée par le comité de pilotage. Les avis de paiement sont édités et remis aux salariés via le correspondant FDD local, qui peut leur fournir davantage de détail en consultation d'Ulysse.

· Sur le processus « Budget » : Le budget 2006 est réparti par GRN. Les CDRG ont été formés sur le processus budget et l'utilisation de l'outil SIPIL. Les budgets seront saisis courant février.

·  SIGF : des évolutions de l'ergonomie des écrans de SIGF ont été mises en production. Des difficultés persistent sur le processus "Investissements", elles portent sur le rendu compte des investissements réalisés.

· Aménagement des locaux et postes de travail : La région a reçu et validé la proposition de travail d'un cabinet accrédité (ARACT). L'étude est réalisée entre février et mars 2006, la mise en œuvre se fera entre avril et mai 2006.

· Revue permanente des processus : Elle n'a pas été mise en place à ce jour en raison de la clôture comptable et de l'absence de DAF. Un audit a été réalisé par le Commissaire aux Comptes  à la direction régionale et au CFPA d'Amiens. Il a été relevé des points positifs tant dans la mutualisation des fonctions que dans la bonne traçabilité des documents et des informations ou du contrôle de la procédure FDD. L'audit a pointé des axes d'amélioration portant sur le renforcement du contrôle sur la qualité des saisies de la production, de la passation des commandes ainsi que sur l'appropriation des problématiques liées à la gestion des immobilisations. 

En Pays de Loire :
· Revue des « processus PFS » : L'ensemble des processus est opérationnel et a permis d'apporter une réelle valeur ajoutée sur le fonctionnement de la région et des établissements. 

· Eléments transverses : Il est à noter une forte implication des acteurs et un portage par le management régional et local. L'organisation de la plateforme est au service des établissements et il existe un travail  collaboratif entre plateforme et l’UCR.

Il faut cependant améliorer le dispositif de "hot-line", accentuer les formations "pratico-pratique" en post démarrage et associer aux « formations processus » l'ensemble des acteurs (amont et aval).

· Processus « ADV » : La facturation est à jour, la reprise des conventions est terminée, c'est une véritable avancée par rapport à ce qui se faisait avant en terme de facturation, il y a une harmonisation des pratiques régionales avec une collaboration étroite entre les services de gestion et de comptabilité.

SIRC fonctionne bien mais des besoins d'évolution de l'outil se font sentir (ergonomie et états de restitution, des difficultés demeurent de traduction des actes métiers en fonctionnalité). Un manque de visibilité existe sur les suites données aux appels à la « hot- line » considérés clos sur prise en compte du problème et non de sa résolution. Il n'y a pas de corrélation entre SIRC V1.5 et le module facture. Les états de restitution SIRC sont trop succincts (absence de n° de convention OSIA et SIRC, GRN et code activité) 

· Processus « Achats » : Le réseau L.A-plateforme « Achat » est en place et les régularisations 2005 sont terminées. La FEB panier est globalement utilisée, le processus "transformation de DA en commande fonctionne bien. Les réceptions par le demandeur sont globalement bien acceptées, cela évite le double contrôle qui avait parfois lieu avant.

Des difficultés sont ressenties sur les délais de retour des BL vers le L.A et certains transporteurs n'assurent pas la distribution des colis en étage. 

Le nombre de clés sera réduit prochainement à 200, une base article nationale sera crée pour les achats récurrents et des cartes achats seront utilisées pour les achats non récurrents. Enfin les conditions de saisie dans SIGF seront améliorées en réduisant le nombre de ligne à renseigner.

· Processus « Budget » : SIPIL doit permettre de favoriser la lisibilité du contrôle budgétaire et SIGF devient l'outil de gestion financière. Le processus investissement est opérationnel.

· Cependant, la formation de 2 jours est jugée trop courte et il y a un manque de modes opératoires sur la récupération des budgets et une complexité dans certains applicatifs qui conduisent à des blocages.

· Processus « Comptabilité » : Le temps de traitement d'une facture est estimé à vingt minutes. Il reste des difficultés résiduelles sur 2005 où 50 factures sont encore bloquées ainsi que sur le rapprochement des factures avec les commandes.

· Le volume important à traiter en période de clôture (4100 factures traitées au 08-02-06) nécessite un renfort sur l'UCR.

· Processus « FDD »: Malgré l'attente de la version 2 d'Ulysse, la région a anticipé le principe de l'état récapitulatif renseigné par l'agent. La suppression de justificatifs "repas et nuitées" n'entraine pas de difficultés particulières.

· Compléments d'expérimentation : La base article a été répartie en 54 paniers type, dont 51 sont rattachés à des GRN. Dans cette base, 54 fournisseurs ont été pré-référencés, c'est avec eux que des prix ont été convenus et c'est leur codification article qui a été retenue. Les FEB sont de taille et de périmètre variables (de peu d'articles à plus de 2000 références), des articles n'apparaissent pas forcément dans la FEB du GRN qui les utilisent et des articles d'usage pourtant très fréquent et récurrent n'apparaissent pas dans les FEB.

La vérification de la justification du dimensionnement des plateformes a démontré que la cible prévue était réaliste à hauteur de 34 ETP.

Le Président indique aux élus que la décision de généralisation du déploiement est confirmée, car un report du lancement des 4 vagues entraînerait plus de difficultés du fait de la période estivale ainsi que de la coïncidence du déploiement avec les exercices de clôture annuelle. Pour les achats, des zones de stockages seront aménagées selon les besoins des établissements ou des unités. Si des difficultés apparaissaient ça et là, des mesures spécifiques seraient arrêtées. Les personnels composant les plateformes régionales arriveront sur le site 3 semaines avant le déploiement, les dispenses d'activité feront l'objet d'une mutualisation régionale. La version 2 d'Ulysse sera généralisée ainsi que l'outil SIPIL. Les difficultés remontées dans l'utilisation de la « hot-line » conduisent la direction à renforcer l'équipe en la passant de 2 à 5 personnes.

Le cabinet DEGEST, expert désigné par le CCE pour l'aider dans la période de mise en œuvre de PFS, a présenté un point d'étape de ses travaux qui ne constitue pas le rapport final mais seulement un premier constat après quelques jours de présence sur le site expérimental des Pays de la Loire. Le cabinet DEGEST a souligné quelques ressentis généraux comme : une forte motivation individuelle et collective à participer à la mise en place du PFS, un sentiment partagé sur la normalité des dysfonctionnements rencontrés liés au démarrage de toute transformation et de nombreuses améliorations constatées depuis le bilan Picardie même s'il demeure encore de nombreux points non résolus (système d'information) et d'autres qui remontent de moins en moins par sentiment de fatalité.

Une typologie des dysfonctionnements :

· Les systèmes d'information : (Des situations non "bloquantes" mais "gênantes" au regard des exigences de PFS……Une absence de visibilité quant à la valeur ajoutée des nouveaux systèmes (SIPIL, SIRC v2, Ulysse v2) et aux modes d'utilisation (SIPIL)……)
· Les procédures et les organisations non finalisées : (Comment fait-on ? Qui fait quoi ?)
· Les équipements de travail : (dispositifs de manutention, signalétique……)
· Les impacts sur les conditions de travail des formateurs : (relations avec les fournisseurs, respect des budgets……)
· Les inconnues quant à la répartition des rôles et des responsabilités : (critères de choix des fournisseurs, élaboration des budgets……)
· Le dispositif de déploiement/accompagnement : 

·  Le contenu et la quantité de la formation des utilisateurs
· La constitution des paniers
· L'articulation entre la politique des achats et les relations avec les fournisseurs
· L'organisation des flux matières d'œuvre en centre
· La « hot-line » et la visibilité de résolution des dysfonctionnements signalés
· Le dialogue social régional et local (CRE-CHSCT)

· Les sentiments généraux issus du terrain :

· "On subit plus qu'on ne bénéficie de  ses vertus"

· "On ne voit pas l'intérêt de l'expérimentation picarde"

· "Au regard de la complexité du dossier PFS, l'échéancier de déploiement paraît plus que serré"

· "On a des doutes sur les réelles économies au niveau des achats"

· "On ne déploie pas, on expérimente".

Pour la délégation FORCE OUVRIERE, la présentation du point d'étape par le cabinet DEGEST confirme notre analyse de la situation avec les inquiétudes qui nous remontent du terrain, qu'ils émanent de Picardie, de Pays de la Loire ou des régions qui n'ont pas encore déployé PFS. Tous les points de dysfonctionnement relevés sont confirmés. Le système d'information est loin d'être aussi opérationnel que veut bien le prétendre le Président. Partant de ce constat de dysfonctionnement, comment peut-on vérifier si les nouvelles procédures envisagées sont judicieuses et comment mettre alors en place les nouvelles organisations qui en découleraient. Nous ne pensons pas que le déploiement puisse être envisagé avant que les nouvelles procédures ne soient validées. 

Pour FORCE OUVRIERE, en prenant la décision de généraliser suivant l'échéance prévue initialement et en refusant un report de celle-ci, le Président fait prendre à l'Association un plus grand risque pour 2009, que celui engendré par un déploiement en période estivale ou pendant la clôture des comptes.

Le processus « Achat », à lui seul, préfigure du danger d'une généralisation hâtive du déploiement,  la situation est délicate avec les formateurs, les paniers d'achats se révèlent être une catastrophe et sont rejetés massivement par les formateurs. La relation achats/fournisseurs qui doit passer par une logique d'appel d'offre risquant d'entrainer des changements de codes fournisseurs, risque d'amener à refaire un travail considérable de saisie des articles et des codes à chaque nouvel appel d'offre.

FORCE OUVRIERE est très critique sur cette décision de généraliser. Il serait dangereux de se fourvoyer en persistant, les formateurs ne partagent pas ces nouvelles procédures. Nous sommes opposés à ce déploiement avant que les problèmes rencontrés ne soient résolus et que le système d'information ne soit fiabilisé dans ses nouvelles versions et applications.

 Après l'expression de toutes les délégations, le Président reconnaissant la justesse des argumentations avancées tant par le cabinet DEGEST que par les élus, fait une série de propositions (cf annexe 3) par lesquelles il accepte de retarder la généralisation du processus achats avec une date butoir à fin septembre 06. Durant cette période, le logiciel » Oracle » et la FEB, avec un système de saisie simplifiée sont mis en place autour des L.A au fur et à mesure des déploiements par vague. Dans chaque région et chaque centre sera poursuivi l'examen de  l'organisation pratique de la livraison dans les UP et des relations avec les fournisseurs, de l'utilisation combinée des différents outils tels que paniers, cartes achats et achats sur les sites fournisseurs.

Dans le même temps, une concertation sera organisée avec les formateurs et les instances régionales et locales seront informées de façon formelle. 

Le Président propose de réunir la commission SI du CCE, à minima mensuellement, pour assurer le suivi permanent de l'adaptation des SI et celle des Conditions de Travail pour approfondir cette question  à travers le rapport finalisé du cabinet DEGEST et la présentation à cette commission des conditions de déploiement de chaque vague ainsi qu'un débat lors de chaque CCE ordinaire au vu des travaux de celle-ci sur la base d'un rapport de son Président.

Enfin le Président proposera aux organisations syndicales une négociation d'un accord de méthode sur les modalités d'analyse et de suivi des conditions de travail à l'AFPA, avec des indicateurs permettant d'alimenter le dialogue social à tous les niveaux des instances représentatives du personnel de  l'AFPA.

Après une interruption de séance, le CCE, dans une motion (cf annexe 4) accepte les propositions du Président en demandant le financement de la tenue de ces commissions et l'engagement de la direction à tenir compte du résultat de ces travaux dans ses décisions du cadencement du déploiement de PFS. 

Pour sa part, et en complément de l’avis du CCE, la délégation FORCE OUVRIERE insiste auprès du Président pour que les travaux des commissions du CCE servent d’éclairage au directeur général y compris si cela était nécessaire, de ralentir les processus de déploiement de PFS. Il faut absolument que les salariés n’aient pas le sentiment que PFS est un rouleau compresseur qui avance détruisant tout sur son passage.
Information sur l'implication de l'AFPA

dans la mise en œuvre du CTP 

(Contrat de Transition professionnelle)

Pour le Président cette information est justifiée par l'importance du sujet qui nécessitera une consultation formelle sur le mode de gestion de ce dispositif. Le CTP a été présenté récemment à l'UNEDIC, cela ne s'est apparemment pas très bien passé, la balle est maintenant dans le camp de l'Etat.

L'AFPA est partie prenante dans  la mise en œuvre du CTP car elle est membre du Service Public de l'Emploi, c'est à ce titre qu'elle a été désignée par le Ministre chargé de l'emploi pour mettre en place cette structure de portage. Il s'agit pour l'AFPA, conformément à ses statuts, de participer à la réalisation d'une politique active de l'emploi et aux initiatives de toute nature que le Ministre chargé de l'Emploi peut prendre pour accroitre l'efficacité des services de l'emploi.

L'AFPA doit créer une filiale pour porter ce dispositif. En effet, la logique du CTP est que son bénéficiaire n'est ni un salarié ni un demandeur d'emploi indemnisé en tant que tel, il est titulaire d'un statut intermédiaire, il lui faut un rattachement juridique à une structure, or le Code du Travail ne connaît pas à ce jour, ni ce statut, ni cette structure. Puisque le CTP n'est pas salarié, le rôle de portage ne peut être joué par son employeur et encore moins par les institutions chargées des demandeurs d'emploi puis qu'il ne l'est pas juridiquement. Enfin, s'agissant d'une expérimentation, la généralisation ne pourra intervenir qu'après examen par le Parlement de ses résultats qualitatifs et financiers. Il est donc nécessaire de rendre le projet autonome, sectorisé et indépendant du reste de l'activité de l'AFPA. Trois voies sont possibles :

· La création d'un Centre de résultat spécifique.

· La création d'une filiale

· La création d'une association "sœur"

Le Président indique que la solution de la filiale, déjà utilisée par le passé, (AFPA International) a sa préférence car la création d'un centre de résultat spécifique est irréaliste en raison du changement du système d'information à l'AFPA qui est en pleine mutation et la création d'une Association "sœur" est une solution plus longue à mettre en œuvre au regard de la date souhaité de mise en œuvre de ce dispositif. C'est donc cette option qu'il proposera devant le  bureau de l'AFPA.

Les différentes étapes de mise en oeuvre de ce dispositif dépendent d'abord de la consultation des instances parties prenantes du CTP. Le Bureau de l'UNEDIC émettra un avis lors de sa réunion prévue le 30 mars 06. A la suite de cette consultation, devront se réunir le Bureau puis l'Assemblée Générale de l'AFPA. La consultation du Comité Central d'Entreprise pourrait avoir lieu début avril 2006.

La délégation FORCE OUVRIERE n'a pas d'avis à priori sur ce dispositif, laissant ce soin à sa Confédération. Que la gestion et le portage de cette opération soient confiés à l'AFPA est plutôt satisfaisant dans la mesure où l'Etat confirme ainsi la pleine appartenance de notre Association au Service Public de l'Emploi. Ceci étant, nous regrettons que des mesures financières correspondantes n'accompagnent pas cette décision politique et viennent ainsi s'ajouter à la commande déjà passée à l'AFPA par la Tutelle. Nous avons noté que le dispositif est loin d'être stabilisé, tant dans sa forme juridique que dans ses structures. Des incertitudes demeurent quant aux positions et rôles respectifs de l'UNEDIC, de l'ANPE  et même de l'AFPA ainsi qu'à la nécessité de modifier le code du travail pour légitimer le CTP.

Nous n'avons pas d'expression pour l'instant si ce n'est une multitude de questions portant sur l'organisation de la structure et de l'autorité qui la dirigera, sur la durée de vie de cette filiale ou sur les conséquences pour l'AFPA des résultats positifs ou négatifs de cette opération. Ce sont des éléments qui nous seront indispensables au moment de la consultation du CCE sur ce projet.

Information sur la Situation Economique de l'AFPA

En réponse à l’alerte déclarée par les élus lors de la réunion du CCE des 4 et 5 janvier 2006, la direction précise qu’il n’y a pas de difficulté particulière sur les finances de l’AFPA, même si la trésorerie peut parfois être tendue. Le fait d’avoir recours au découvert bancaire n’est pas un signe de problème économique. Toutes les entreprises y ont recours ! Cependant, il faut bien admettre que la régulation budgétaire de 2005 et la réserve de précaution pour 2006 nous amène à faire des choix et à être très vigilants sur notre gestion. Mais encore une fois, il n’y a pas d’inquiétude a avoir !

La délégation FORCE OUVRIERE dénonce l’attitude de l’Etat qui ne respecte pas la commande qu’il passe à l’AFPA. De plus, parmi les choix qui sont fait par la direction, celui de réduire pour 2006  l’enveloppe consacrée à la remise en état du patrimoine immobilier n’est pas acceptable dans la mesure ou dans certains établissements, l’état des bâtiments est tel que les règles minimales de sécurité ne sont pas assurées.

Levée de la séance à 18h45

Montreuil, le 1er  mars 2006

Comité Central d’Entreprise  extraordinaire du


22 Février 2006
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